
LES  ÉLECTROCHOCS  TOUJOURS  
SANS  SURVEILLANCE  AU  QUÉBEC  

C O M M U N I Q U É :  

  

INFO CHOQUÉE 
Express 

Bulletin mensuel vol 3 no 2, avril 2010 

Une position du Comité Une position du Comité Une position du Comité Une position du Comité 
ParePareParePare----ChocsChocsChocsChocs    

Dix bonnes raisons de dire non 
aux électrochocs  
 

1. Les électrochocs sont op-
pressifs, violents et portent 
atteinte à l’intégrité et à la 
dignité des personnes. 

 
2. Les recherches passées et 

actuelles nous montrent 
l’inefficacité des électro-
chocs. 

 
3. Les personnes vulnérables 

sont les cobayes de ce 
«traitement» expérimental. 

 
4. Les électrochocs causent 

des décès. 
 
5. Les électrochocs causent 

des dommages au cerveau. 
 
6. Les électrochocs causent 

des pertes de mémoire per-
manentes. 

 
7. Les électrochocs amènent 

des troubles d’apprentissage 
et des déficits intellectuels. 

 
8. Les effets indésirables des 

électrochocs sont nombreux: 
confusion, maux de tête, 
faiblesses, insomnie, effets 
négatifs sur la vie sociale des 
personnes, etc. 

 
9. Les électrochocs n’amélio-

rent pas la santé des person-
nes. 

 
10. Les électrochocs sont 
 contestés au sein même de 
 la communauté scientifique. 

 

M. BOLDUC ,   
ON  EST  EN  DROIT  DE  SAVOIR !  

Combien d’électro-
chocs sont prescrits au 

Québec?  

Combien d’électro
-

chocs sont d
onnés 

aux enfants? 

Pourquoi les deux tiers  
sont-ils administrés à des 

femmes?  

Pourquoi les femmes âgées de 
65 ans et plus sont-elles plus 
susceptibles de subir cette  

intervention?  

Combien de personnes décèdent  ou subissent des séquelles perma-nentes suite aux électrochocs? 

Est-ce que l’é
lectro

-

choc est utilis
é uni-

quement en dernier 

recours? 



 
Les personnes vulnérables sont les cobayes de ce «t raitement» expérimental.  

L 
e Comité Pare-chocs a été 
constitué à l’initiative du 

groupe Action Autonomie, un col-
lectif pour la défense des droits en 
santé mentale. Le Comité Pare-
chocs est un comité autonome qui 
regroupe des militants et des mili-
tantes travaillant solidairement 
pour constituer un mouvement de 
lutte pour l’abolition des électro-
chocs au Québec. 
 
Au cours de l’année 2005, le comi-
té a lancé une campagne de sensi-
bilisation, a déposé une pétition à 
l’Assemblée nationale et a organi-
sé de nombreuses rencontres de 
formation sur les électrochocs. Un 
site internet a été créé et le comité 
a obtenu de nombreux appuis 
d’organismes de partout au Qué-
bec. 
 
Si ce projet vous intéresse ou bien 
si vous voulez en connaître davan-
tage sur les électrochocs, nous 
serons heureux de répondre à vos 
questions ou de vous accueillir 
parmi nous. 
 
 
Alors qu’on les croyait disparus, les 
électrochocs font un retour en force. 
 
Au Québec, on est passé de 4000 
séances d’électrochocs en 1988 à 
plus de 8000 en 2003, soit une aug-
mentation de 100% 
 
 
Deux électrochocs sur trois sont admi-
nistrés à des  femmes! 
 
 

Pour en savoir plus, contac-
tez-nous: 
www.actionautonomie.qc.ca/
parechocs/parec.html 
pare-chocs@hotmail.com 
514-525-5060 

Historique 

Grand Rassemblement  
 

Samedi le 8 mai 2010 à 11h00    
À l'occasion de la fête des mères 

 
 

 
 
 

 
 
 

Deux électrochocs sur trois sont administrés à des  femmes! 
 

Les femmes de plus de 60 ans reçoivent le plus d’électrochocs! 
 

Arrêtons la violence à l’égard des femmes, des mères et  
des grands-mères! 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Rassemblement, Place Émilie-Gamelin  (métro BERRI-UQAM) samedi le 8 
mai à 11h00 :  témoignages, animation et distribution de dépliants de sensi-
bilisation. 
 

 
Organisé par le comité Pare-chocs, en collaboration avec Action Autonomie, le collectif pour la défense 
des droits en santé mentale de Montréal. 


